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! ' On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
Pont n. 32o; chez les dames Mahoüx et de 

KSoeibs’, maison joignante; et M. Latour , impri- 
nr-libraire , rue du font-d’Ile , continuera à rece- 

“0]r, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
auuonecs.

Année 1826. — N° 40.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot’ 
libiaire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 ets. P.-B 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor, 19 cts. P-.B.a 
pour les autres villes du royaume.

P ÂZ'ETTE
-

ANGLETERRE.
Londres, le n février. — Le 2 février , a eu lieu à Dublin , 

la repas donné par les catholiques aux amis de la liberté' civile
Iet religieuse. Lord Gormanston a occupé le fauteuil. Il y avait 

un grand nombre de gentilshommes protestans , qui ont ma
nifesté leur sir.çère attachement à la cause catholique, en ex
primant des «ntimens de la plus pure liberté constitutionnelle.

— The British press fait sur la conspiration dans l’arrnee russe 
les remarques suivantes :

On ;dmet que cette conspiration est le résultat de l’esprit de 
l’armée at des jentimens des grands parmi les Russes et qu’une 
guerre contre les Turcs est regardée comme le seul moyen de ré - 
concilier les mécci.ter.s. La seule question est : l’Angleterre se réu
nira-t-elle à la Russie dans cette lutte? La mission du duc de 
Wellington sera une des pins importantes qui depuis bien des an
nées soit partie de ce pays. La paix dans l’Orient est évidemment 
endanger d’être interrompue.

FRANCE,,
Paris le 12 février.— La cour de Rouen vient d’interdire, 

àla requête du ministère public, un fou qu’on avait signalé 
a abord comme un criminel d’état. C’est cet individu , nommé 
rersat,qUj) d’abord à la Havane, et ensuite anx Etats-Unis 
U Amérique, s’était proclamé Charles X , fils de Louis XVI.

— Plusieurs maisons particulières appartenant à des person
nes distinguées de Zurich ont été marquées avec du sang , dans la 
t"utdu25 au 26 janvier ; une récompense de cent francs a e'té 
promise à celui-qui découvrirait fauteur du fait.

."T ®ans *a séance do la chambre des députés du 11 de ce mois , le 
“7™ des finances a présenté trois projets de loi concernant le réglement 
fixât'1* 'ea eupplémens de crédit nécessaires pour i8a5 «t la
Bsire° d U k-U<^e* C3 !®27‘ Nous nous bornerons à donner l’exposé som- 
lali . ails -ons'gnés dans le discours du ministre. On y voit que 
les 1 1 3 lon ®®“ dépenses de la guerre d’Espagne permettra de réduire 
»„0m?S3 on avait cru d'abord l’emploi nécessaire. Toutes les dé- 

l’exercice ,82.4 ont été liauidées ,loWedc" -r— 183.4 or*t ®té liquidées et payées , à “l’exception d’un 
1816 'J09i^9I francs, dont on proposera le transfert au budjel de

on*0 n-1* a®®cta,lon cccette équivalente. Les recettes de l’anuée 
h js,( to'U, même à couvrir 10,800,000 francs dont s’est accrue

e ’ Espagne envers la France. Les dépenses de 1825 ont sur
passé les i i T 8
l,Bl 1 " 868^ v'101*3 Porl®es aU hudjet d’une somme de 36,617,837 fr. , 

a»ancés à |>p . ^ranca de dépenses occasionnées par les lois, 10,800,000 fr. 
vices et fiSPai>ne, 3 millions environ de l’arriéré reportés sur ces exer- 
,aritableClU>Verï ^ar, ^udjet de 1824 , e' enfin 4>9,t9,a48 fr. de dépenses 
hlsrie m°ni imprévues. Une seule branche de revenu, le produit de la 
1835 on* e e lnP®,r'eure aux évaluations de 2,791,370 fr. Les recettes de 
de cst es 8U!Pass® 'es dépenses de 42,557,102 fr., et les dépenses totales 
Pmbable rcjlce ,sorit présumées devoir s’élever à g8i,5oo,533 fr. Il est 
^'Esnao^j ' aPres f°utes les dépenses acquittées , mêmes celles de l’armée 

i on aura un excédant de recettes de 1.8 millions sur 182G.. Vès ces 
ll°» du bu 
‘or le bud
"°n dq biïdjg(,|Jmun'ca'''ons préparatoires , le ministre passe à la discus-

827. Il en résulte que les nouveaux crédits, à ouvrir 
‘826. tandis^6 sl'rpasser°nt de 1,268,543 francs ceux de l’année

|-ui ,5 v- 9ue les recettes présenteront un excédant de 20 millions, 
m,u*)iliaire ,°nt en ‘déduction des contributions foncière , personnelle , 
^opéreL , « Por,leâ el fenêtres. Le dégrèvement de 1827 avec celui 
^ans divers fl' '. s’élèvera à 25,678,066 francs. Lenainistre entre ensuite 
y,r“ion des 6 ai s Pot|r justifier le résultat peu favorable qu’a eu la con- 
*’*blir le 5 e'î*es des 5 en 3 p. 0/0. Il explique les motifs qui l’ont décidé à 
3P'0/°jusn ,1Ca* des receveurs-généraux. Depuis l’émission des premiers 
^Jr'a wisse d*U .'dévembre dernier, 50,902,623 francs ont été employés 
Ï' °/° au r, .aiyi0l'1‘ssement au rachat de 2,135,622 francs de rente , 3vdnirnl ,1 „ n _ _ ’ ' '

lcUssiion? ^lta* <îe 7'>'87,000 f-ancs. Le ministre se livre à de longues 
Ds PJM réfuter les allégations ,

disi
“Pératior^f R* rell?,ter dus allégations par lesquelles on a voulu attaquer 

l,C0Urspar iv natlc,‘eres et le crédit public. Il termine cette partie de son 
3»? la pa;xe*?ose *e plus satisfaisant des ressources de la France, au 

jjUn Projet de tr°ublée en Europe. Il donne ensuite communication 
°mingue. Qn M sur l’indemnité attribuée aux anciens colons de Saint- 

^a fixatio 'fl'1 las diverses propositions qui composent le bud}et 
rn des dépenses générales du service pour 1827 s’élève à

fi,®8o8 J * ran<V!“l---->- j___ .. , 1
'‘««■an d,’

1^-11 fra nCS et 1ue Ie budjet des receltes comprend une somme de 
, ancs. Une contestation s’élève entre M. Casimir Perrier quie la

. —Mjraet.nj p . , qui lareiuse, ci qui nnu neanmoins
JC'S' le minis; -ler ra<dame du ministre la communication de quelques 
SS|°a des corun.0 rePor*dqu’elles sont toujours à la disposition delà com-

inari 3S el^e ce'*e <d" budjet. M. Perrier soutient qu’il v a uns 
“anciere avec B,;.; 0 i„ J:„:___. „ aa ...........

emi,l.lon fina
ex. ftet de avec Haiti et qu’on la dissimule ; M. Sébastiani parle
ïi(llJ1Se^s motifs d* 10nS aU* 30US0rdplei,rs de l’emprunt. M. de St-Cricq 

eid fixe. 11 Pro)et de loi des douanes. La séance est levée sans ajour-
ïSW élcPH ler° , Ü - -.........___________________ _
,)]^'sc°Ur3(je aU r°* : e^e esA affligeante, elle va plus loin que 

lls O„.couio‘lne , et doit ainsi produire une impression

10118 Peu ; dit 1 'Aristarque , de l’adresse de la

>M’ea ete
ease couronne , et doit ainsi produire uue impr

encore : la m (»envo n nlô rl Â*-*  f _ . 1    la mesure a été dépassée , et comme elle
1 Parce le minis tr-e l’a estre , c’est encore uue

faute qu’il a faite et qu’il faut noter. Nous savons que M. de Vil- 
lèle a parcouru lés bureaux, priant, suppliant ses amis d’appuyer 
le dernier paragraphe.

Affaires de la Grèce.
Constantinople, le 14 janvier. —Les nouvelles favorables pour les 

Grecs paiaissenl se confirmer. Ibrahim-pacha a subi une défaite le 7 dé
cembre , près de Corinthe, par le général Nikitas ; le fameux renégat 
Selves , actuellement Soliman-bey , fut un des premiers qui prirent la fuite. 
Les Grecs se promettent un résultat heureux de cette campagne d’hiver à 
laquelle les Egyptiens ne sont point accoutumés. C’est le réfugié napolitain 
Rossarol qui a surpris Tripolitza, malheureusement il y a été blessé mor
tellement. (Les journaux de Paris ont annoncé sa mort.)

— O11 écrit de Zante , le 10 janvier que Reschid-pacha venait 
d’être étranglé par ordre du capitan-pacha.

PAYS-BAS.
Liège, ie i5 Février.

Un arrêté royal du 9 février , relatif à la taxe du pain , or
donne qu’à l’avenir les boutiques des boulangers devront être 
garnies d’une balance afin de pouvoir constater le poids du pain , 
à la première réquisition qui en sera faite par l’autorité , parses 
délégués ou par les consommateurs intéressés.

— Il paraît que l’appel du gouvernement à des militaires de 
bonne volonté pour aller dans nos possessions des Indes, s’a
dresse généralement à tous les corps de l’armée.

Cent dix-huit miliciens de la garnison de Gand , et un plus 
grand nombre encore de hussards du régiment n°. 8 , se sont 
offerts pour ce service. (Journal de la Belgique.)

— La Gazette de La Haye annonce que MM. Brender à 
Brandis et Martini , ce dernier nommé vice-consul des Pays-Bas 
à Rio-Janeiro , se rendront sous peu à leur destination , à bord 
de la frégate de S. M. VAmstel, capitaine T. Bakker , actuelle
ment en rade de Flessingue.

— Neuf frégates, deux bricks et trois bâteaux à vapeur , tous 
vaisseaux marchands, sont maintenant en construction dans 
les chantiers d’Amsterdam.

— On écrit de Pétersbourg , 25 janvier :
Le général, comte Aracktschejew , qui comme on sait , est chargé de la 

direction générale de tontes les colonies militaires de l’empire, se retirera 
des affaires , à ce qu’on apprend, et fera le printemps prochain un voyage 
en Angleterre. On désigne comme son successeur le général adjudant Was- 
seltshikow.

— On mande de Cologne , le 9 février :
Avant-hier dans l’après-midi, la débâcle du Rhin s’est opérée entre notre 

ville et Dusseldorf. Hier matin, nous avons vu passer les glaçons de la 
Moselle ; mais déjà vers le soir, le fleuve était tellement débarrassé,qu’on 
pouvait le passer sans difficulté. Depuis avant-hier, l’eau ne s’est accrue 
que de 2 pieds 2 pouces.

— M. le duc de Montmorency , qui vient d’être installé avec 
tant de pompe daiiï son fauteuil académique, à la grande satis
faction des nobles daines du noble faubourgS. Germain, M. de Mont
morency, jadis élève de Sieyes et de Mirabeau , aujourd’hui 
préfet de la congrégation et collègue des confesseurs du siècle, est 
fils du brave vicomte de Laval-Montmorency , compagnon d’ar
mes de Lafayette dans la guerre d’Amérique , et qui, dans un 
âge fort avancé, commandant un corps d’élite de l’arme'e de Na
poléon , chargea à la tête de ses escadrons contre les Prussiens 
qu’il enfonça, etdisait, après la bataille : « N’est-il pas singulier 
qu’un vieux gentilhomme comme moi se batte ainsi qu’un jeune 
cadet , pendant que mou fils vit à Paris comme un abbé de 
l’ancien régime. »

— Parmi les nombreuses anecdotes répandues dans les volumi
neux et trop souvent fastidieux mémoires de Mme de Genlis , 
en voici une , à laquelle les nouvelles lois que l’on prépare à la 
France donne un intérêt particulier î

« Dans les premiers teras de la révolution, l’aîné de mes 
élèves ( S. A. R. le duc d’Orléans) eût un mouvement de gran
deur d’âme et de générosité que je ne puis passer sons silence. 
Il apprit, en ma présence, qu’un décret venait d’abolir le droit 
d’aînesse. Ah ! que cela me fait plaisir , s’écria-t-il en embrassant 
M. le duo de Montpensier, son frère puîné. »

Il serait curieux de savoir si les frères cadets de Louis XVI 
ont aussi éprouvé alors ce généreux mouvement.

----Au train dont vont les choses en Espagne , ce pays va de
venir la contrée du monde ou la chose la plus inutile sera de sa
voir lire. Que de larmes épargnées à l’enfance ! On sait que tous 
les livres venus de l’étranger , voire même l’Evangile , sont frap
pés ds proscription aux frontières, et que le seul cabinet de lec
ture qui restât ouvert dans Madrid , vient d’etre fermé par ordre



superieur. Aurait-on si grand tof t après cala de penser que tonies 
les écoles grandes , moyennes et petites , subiront incessamment 
le même sort ? A quoi en effet peuvent-elles maintenant être 
utiles ? Comme l’index mis sur les livres est du en partie aux 
sollicitations et au cre'dit de M. le marquis de Moustier , ambas
sadeur de S. M. Charles X près de Ferdinand VII, une adresse 
de remercîmens et de félicitations doit lui être envoyée , dit-on , 
au nom de fous les libraires et imprimeurs de la France dont il a 
si bien servi les intérêt*. # *• ,

Un habitant du quartier d’Outre-Meuse écrit aujourd'hui à 
Monsieur Mathieu Laensberg pour se plaindre que sa lunette , 
dans la soirée du 84me. anniversaire de la naissance de (iré- 
try , se soit uniquement fixée sur la salle de spectacle. Si vous 
aviez songé â la diriger sur un autre point , dit-il , vous auriez 
vu , Monsieur Mathieu , que la modeste maison où est né notre 
grand compositeur (i) était aussi tout e'tincelante de lampions, 
et qu’à l’entrée de la rue des Récolets où se trouve cette inai 
son, on avait eleve un magnifique transparent avec une devise 
analogue à la circonstance. Veuillez, Monsieur, accueillir ma 
reclamation dont le but est surtout de prouver qu’en deçà 
comme au-delà de la Meuse, le sou venir de notre illustre com 
patriote vit dans tous les coeurs.

II est assez curieux de rapprocher du cérémonial adopté dans nos cours 
i Europe , celui qui est en usage chez les despotes d’Asie. Nous trouvons 
.laus une relation d’une ambassade anglaise à Siam , en 1822 ,des détails 
sur la manière dont se fit la présentation des envoyés à la cour du monar
que indien; on y verra combien les lois si importantes de l’étiquette y 
sont en honneur : '

Ladéputation , très mal accueillie quoique ses présens eussent été reçus 
avec avidité, n’obtint qu’avec peine, et après de longs délais, d’être pré- 
sente'e au roi. Après de très graves discussions sur le cérémonial, ou arrêta 
le programme qui devait être suivi, et la présentation eut lieu. La salle 
d’audience est grande, élevée et richemeut décorée suivant le goût du pays. 
A miede ses extrémités, un grand rideau d’étoffe couvert de paillettes d’or 
et suspendu par une corde, sépar. le lieu où se trouve le trône du reste de’ 
la salle. Il y avait devant le trône un espace vide d’environ 20 pieds carrés. 
Le reste de la salle était rempli, autant qu’il pouvait l’être, de personnes 
de tout rang qui avaient chacune leur place fixée.

« Au moment où nous entrâmes, le rideau qui couvrait le trône fut 
tiré. Tous les assistons étaient prosternés , la bouche presque collée à 
terre. On n’appereevait aucun mouvement ; aucun œil ne se leva sur 
nous , le plus léger murmure ne troublait ce profond silence , le plus léger 
souffle n’agitait cet sir immobile. A douze pieds environ au-dessus du 
*a\, et à deux brasses derrière le rideau , se trouvait une nielle voûtée 
éclairée d une faible lumière , et seulement assez grande pour recevoir un 
homme assis. Dans cette niche était placée le trône , qui s’avançait de 
quelques pieds hors du mur. C’est là qu’était assis le roi , immobile comma 
une statue, les yeux dirigés droit devant lui ; il ressemblait en tout point 
* une image de Bouddha placée sur son trône. D’ailleurs la solennité de 
la scene, et l’attitude de dévotion de toute la multitude , ne permettait 
pas de douter que le roi de Siam n’eut emprunté aux cérémonies reli
gieuses celle pompe royale. Il était vêtu d’une tunique tissue d’or. Tout 
autouv du trône était suspendue une draperie de la même étoffe que le 
rideau,- et une masse considérable de lumière tombant des deux côtés au 
pied du trône, où étaient placés de gtands et beaux éventails agités par 
des hommes cachés derrière le rideau , ajoutait beaucoup à l’effet de 
cette scene. »- Jff/.

Apres avoir, dans un precedent article, successivement rap
pelé ce qui, dans la conduite du ministère, nous paraît mériter 
l’approbation publique , et l’atteinte que nous croyons avoir été 
portée à la loi fondamentale par l’arrêté du 8 mai dernier sur 
l’admodiation de l’impôt-mouture , nous continuons à passer en 
»»“«t » nous l’espérons , avec le même esprit d’impartialité 
les differens griefs reprochés à l’administration dans le sein des’ 
étals-généraux.

Il en est un sur lequel,dès l’année dernière, notre journal avait 
cru devoir appeler l’attention ; c’est la faculté que le pouvoir exé
cutif s’est donnée , en arrêtant les réglemens locaux et provin
ciaux , de frapper d’une sorte de dégradation civique les fonc
tionnaires qu’il trouvera bon de destituer. (2)

Les vices d’une mesure qui , à elle seule , contient le germe de 
la destruction du gouvernement représentatif, no pouvaient 
échapper à la sagacité et au patriotisme de nos représentans.

Parmi les orateurs de la seconde chambre qui ont le plus éner
giquement attaqué cette disposition, qu’on peut appeler mons
trueuse , nous avons encore à signaler M. Dotrenge, qui , chaque 
jour, acquiert de nouveaux droits à la reconnaissance nationale 
et dont le dernier discours est peut-être ce qu’il y a eu jus
qu’à présent de plus remarquable dans nos annales parle
mentaires. 1

Il serait difficile d’ajouter aux argumens’préseutés par l’hono- 
rable député pour solliciter le redressement d’un grief qu’il a pro
clame le plus important de tous à ses yeux. Nous appelons de 
nouveau l’attention de nos lecteurs sur cette partie de son 
opinion,

L art. 6 de la loi fondamentale porte : « le droit de voter dans 
les villes et campagnes, ainsi que l’admissibilité dans les ad
ministrations provinciales ou locales , est réglé par les statuts 
provinciaux et locaux ; »

L’art. 7; dit que « les dispositions de ces statuts relatives au 
droit et h 1 admissibilité mentionnés au précédent article telles 
qu'elles seront en vigueur à l'expiration de la dixième année qui 
suivra la promulgation de la loi fondamentale , seront censées 
faire partie de cette loi.

8 il est vrai , comme l’ont observé plusieurs députés et no
tamment M. Dotrenge, que ces statuts et réglemens aient été ,

, (0 c««e mai«.» appartient .ojoorU’hui à M. Deaoer, ancien maire dela Tille de Liege. 4 u
(2) Voir noire u» du iS août 1820.

quelques mois avant l’expiration des dix ans de notre hv 1 
politique, changés subitement, incognito et à la sourd' 
auraient par cela seul encouru le reproche d’irrégularité ^ 

Quoiqu’il en soit de ce premier tort, comme il n’est m 11 
reusement pas ici le plus grave, nous ne nous y arrêternJ 1 
en ce moment. Quand, au fond, un acte du pouvoiraif
dans son essence le gouvernement représentatif qu’il I»ri
au cœur , la question de forme perd beaucoup de son imnor? 
le corps legislatif aurait concouru à un tel acte , qu’il m.),**1 

drait ni plus légitime ni moins funeste.
Hâtons-nous de justifier la sévérité de notre langage m « 

çant les dispositions insérées dans des réglemens incorpo? 
notre loi constitutionnelle.

Art. 4 des statuts provinciaux :
« île pourrontêtre membresdes états-provinciaux ceuxm1 

ront ete demis par le roi ou par des autorités reconnues ml- 
aptes a cefaire, de quelqu'un ploi ou fonction , sans qu’il ait J 
lait mention que c’est sur leur demande on honorablement ,1 
aussi long-tems qu’ils n’ont pas été relevés par le roi dé« 
inaptitude a elre nommés. »

Art. 3.4. Même incapacité pour les électeurs, 
es art. 23 et 45 du réglement pour les régences consacrée' 

semblables exclusions.
Disons-ie hautement avec l’orateur que nous venons den® 

nier «Ces dispositions sont subversives de la liberté civile || 
plus, elles sont souverainement anti-monarchiques. » ’

La demonstration de la première de ces deux proposition» 
pouvait souffrir aucune difficulté. La seconde a été dêveloné 
avec une grande habileté par l’honorable representant. Il est! 
possible que ses argumens n’aient pas produit une profonde:, 
pression sur les conseillers du trône.

On ne pouvait mieux faire ressortir tout ce qu’il y a de» 
pour la popularité et la dignité de la couronne dans la dits 
gence possible entre le jugement royal et le jugement pal! 
sur une destitution dont la conséquence nécessaire est une ses 
degradation civique.

Et remarquez jusqu’où peuvent s’étendre les résultats dec 
affligeant et dangereux conflit :

Les fonctionnaires destitués sont déclarés inéligibles ans il 
genees et aux états-provinciaux. Pour prononcer celte interli 
tion , on s’est basé sur l’article 6 de la loi fondamentale.fi 
co‘n|me, tou tes E's dispositions de cette loi résistent à ce que H 
gibihte a la seconde cjiambre soit frappée d’aucune restrictie!
I en 1 esulte une des plus étranges anomalies dont une organic 
tion politique puisse offrir l’exemple.

Celui-là même que le prince, trompé par d’imprudem « 
sealers, declare , en le destituant , inhabile aux fonctions nu» 
ci pales, peut, a 1 instant même, être déclaré par la nation MB 
la dignité de législateur....

Assurément, jamais la dignité du trône n’a été livrée à d’a» 
funestes chances, et il faut être ou bien aveugle ou bien imp 
dent, pour avoir expose' à un solennel et humiliant dé* 
une autorité' que la nation se plaît à environner d’ainour i 
de respect.

Sans doute si nous étions plus avancés dans la carrière rep« 
sentative , si une longue existence politique , en nous don» 
des moeurs constitutionnelles , avait généralisé de justes nolise 
sur la nature du pouvoir royal, l’inviolabilité du prince, » 
sacree par 1 opinion , autant qu’elle l’est par la loi, le proie? 
rait contre les atteintes d’une réaction nationale dont le m»11 
tère seul serait frappé. Mais nous n’en sommes pas là, et dis 
une monarchie naissante , cette question , sagement reste® 
ailleurs , pourrait se compliquer de la manière la plus graved 
entraîner d’incalculables conséquences.

Considérées sous le rapport des garanties constitutionnel1«1 
ceschsposUions en attaquent les premiers fondemeus :

Déjà nous avons fait remarquer le parti que le ministèreiT‘: 
pays voisin , si habile à décimer les électeurs et les eligible' 
pourrait tirer d’une aussi menaçante prérogative La dégradais 
civique pèserait en France snr des hommes environnés de fe 
time nationale; le vénérable Larochefoucault, Dupont de TB“1? 
Laborde , Chateaubriand , Freteau de Peny , etc., des f 
de France, des représentans de la nation seraient déclarés f: 
pouvoir exécutif politiquement incapables d’être conseillerai«11®
cipaux du plus chétif village.....Les ministres du roi deFraii«®1
depuis quelques années surtout, promené avec assez peu de f 
denr la faulx de la destitution dans les rangs les plus respecta^«1 
de la nation. Que serait-ce s’ils pouvaient frapper eu même10® 
de 1 interdiction civique les fonctionnaires dont l’honorable« 
consciencieuse indépendance refuserait de s’associer à leurs W 
noeuvres ? Où s’arrêteraient-ils ?

Répétons-le donc avec M. Dotrenge : « S’il est vrai q«e I' 
semblables dispositions soient devenues constitutionnelles dai»; 
» royaume des Pays Bas, il nous faut,au plutôt et sans rcl»* 
» employer, pour,les faire redresser , les remèdes de l'^‘
» 229 de la loi fondamentale; ou bien il n’y aura nulle f 
» moins de liberté civile et de constitution que chez 

Certes celui qui a si énergiquement signalé le niai est . 
digne cl en provoquer le remède ; et si jusqu’à présent d11' 
point fait; si, de son côté, un député , que la nation se F; 
a confondre dans son estime avec l’honorable orateur dont 
avons retracé les paroles, n’a point encore réalisé Je projf1“ 
dresse qu il a annoncé dans le sein de la chambre, »’«“/f - 
pas , cest qu’ils veulent laisser au pouvoir une honorable1' 
tiative (1). r

Espérons qu’à son tour le pouvoir appréciera cette
II serait beau , il serait digne de la loyauté du prince et de 1 
ques actes du ministère de voir les organes du trône i»P

fi) Duçours de M. Barthélemy .séante du 16 décembre i8a5.



spontanément une prérogative qui substitue le fait au
1 ......... îiitv' . lr*. .«< mfpilf inno nnv <les personnes aus choses 

.’il V a cl

droit ,
les intentions aux garanties , c’est à 

dire tout ce qu’il y a do mobile et de précaire à tout ce qu’il a 
de stable et de permanent.

C’est déjà d’un heureux augure pour la réparation des griefs 
qd’il énumère, que la publication, par les soins du pouvoir, de 
l’important discours qui nous occupe. Il se gardera bien sans 
doute de dénaturer mi acte qui l’honore, et d’autoriser, eu se 
montrant sourd à de justes et patriotiques remontrances, l’opi
nion qu’il n’est sensible qu’à la partie apologétique de ce document 
parlementaire ; et qu’en le publiant il a moins cédé aux intérêts 
nationaux qu’au sentiment de son propre intérêt. ,

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Les créations de toute espèce se multiplient sous le crayon de M. Jobard, 
s! les livraisons des différens ouvrages qu’il publia se succèdent avec une 
rapidité que ne peut suivre la plume des journa listes. Et puis l’habile litho
graphe lesprive presque toujours du plaisir de la critique ; avec lui la parlie 
de l’éloge est toujours celle qui l’emporte. C’est encore ce qui nous arrive 
avec la 5' livraison qui vient de paraître des Châteaux et monumens des 
Pays-Bas. Elle se compose de six planches, parmi lesques on remarquera 
la vue du château de La tien et celle de la maison de plaisance à 
Oranje-!Yo ut. ________________

On avait annoncé depuis long-tems la publication des Mémoires du trop 
célèbre Morillo. Cet écrit devait contenir, disait-on, des détails pleins d’in- 
téret «ur la lutte longue et sanglante de l’Amérique contre sa métropole, et 
des révélations curieuses sur la mémorable campagne des vainqueurs’du 
Irocadéro. On se demandait cependant s’il n’y aurait pas quelques restric
tions mentales dansles aveux du général espagnol, et s’il aurait le courage 
tledire toute la vérité. Ces mémoires ont paru; mais celui dont on avait 
emprunte le nom pour leur donner quelque vogue , les désavoue aujaur- 

. j surtout contre tout ce qui concerne la guerre d’Amérique que 
Morillo reclame , et ici son langage est plein de noblesse et de dignité :
« J’ai elesur les champs de bataille , dit-il, l’ennemi fier, actif, vigoureux 
és Bolivar ; mais lorsque les ordres de mon gouvernement m’eurent prescrit 
de laire Ireve aux hostilités , une amitié aussi ferme que sincère s’établit 
entre nous. Aujourd’hui que j’ai.mis ma main dans la sienne, si j’avais à 
publier des memoires sur mes campagnes d’Amérique , en même tems que 
]e rendrais justice à mes compagnons d’armes, je saurais me mettre an des- 

s es influences du moment, et.apprécier avec calme et dignité les hom-
clioses.

COMMERCE.
puMicabon,J,ruWamêf,™erCe 61 ^ fabri<îUeS d’AnT,rs ' d® faire la

ktowTloh,!* c°mmerce ‘"forme le publie commerçant qu’en suite 
janvier dernier X* conse,a ! Pn5es Par le gouvernement anglais, le 3o 
d'entrée sur A ' “l l une .établit un cinquième d’augmentation de dioit 
lays Bas er V n,arclla[1 d.lses *rnp°rlées en Angleterre par navires des 
exporté d’A„aU»re drcnt.c‘ 'Jn.e !‘vre l3 schillings 4 deniers sur le sel 
"lois, a iron®’T u Par,na,lres de Pays-Bas ; S. M. par arrête du 8 de ce 
« mob l’ârrèté'l e/70qUer1t n,ettre hars d’effet , à dater du n de 
tontes marchand J y?l d“ V avUt ,8ai (JoDRH- " 44), portant que 
dans les Païs Dd importées du royaume-uni de la Grande-Bretagne , 
tl traitées \ iu ’ Par navjrea sous pavillon anglais , .seraient considérées 
Heu Par njvires°des PaySs-BasllS d ’ C°'nme S* 1'imP°rlation avail en 
Â“*"" l826' Signé J. Cbïlits. secrétaire.

Ieslés«n baisse ~'DU ‘4 février. — Effets publics. _ Ils sont
Palctuinetà6? 3,4 °a<îr * 1 “ melallltlucs à 87 *[ï, et les Napolitains

tSGES. — L Amsterdam court s’est fait àis nd,
ftTlet=

1res rnn.i ■ . ------ lau a ija p. eio de perte; le
ter'8?1 Iraile de 4o|io à 4i ; il est resté papier à ce dernier 

n a pasete reeherclié; le Paris a été demandé à la coteier;le p" y P ele reetierclie; te Pans a été de 
^archAnd s - °r* e* Hambourg sont restés sans affaires.
ll4 en entrenàT" T 8est v®ndu 4° caisses sucre Havane iblond à fl. 

In=onnu. * * 411 baiils , et 18 caisses bantos t dont le prix est

yiojetfaibfe.* fiUni” 7 60 cenls Pour une ca!sse d’indigo Bengale, fin

’lSl4S53 3^STERDAM ’ du 13 /*
Sjrjj 3l4.. Différé* rttft v r;h ,1«. vrier. — Dette active , 53 
T --amort'nô 7/8 *’ BilL de cllance • 18 3l4 >9 i|a' '(8

‘ ,0c- dr comm9 t V, d ,Ren,tes remb’ °°- Lols ditu , 00 Act. de
* * D7 ^14 ö9 *i4-

[-K bon
dchevinl Messieurs les médecins, chirur

l,f"« avant le :Cetl9 Yllle > ,a remettre au secrétariat de laavant le ,r .A ,eue YllIe • a remettre au secrétariat de la
,,0",S indi Jd:rr.rUra,U’ flàU Mjuef°r™ indiquant 

3n ,1.. ViClus qu ils ont vaccine nftnriant 1’*^Idusqu-i, ont vaccine-pdn^^a^.S^^v« 
’ ^nui"« „4 ! * T’1 1 ont do gratuitoment, on désignera aussi les

rappelle “ CC,natlons ont eu Heu. b
plus j P011“!, que Te, ks. ,disPositi°?s ^ r°Val du 18 «vril

individu' medeclns,’ chirurgien, etc. qui auront vacciné 
I coa, KSenoe avant A Sl'a.V “ °nî dr01t a '’obtention de la médaille d’or 
i >;a Abaque trimestre a l’autorité supTuenre

‘ibsi “”l lnv*lés a (ni ari,.P *’ Messieurs les médecins, chirurgiens
■ q,le l’état des ind U ,eU!'S h,tes k chacune de ses époques

•ndmdns traites par eux, qui ayant été adeint,,f,elite 'croie en snm - ' :---- ’ '1'“ “ya,,[ cte aitetnts
!S0nt Sue‘i* avec ou .ans difformités ou mortr Sait, j , lu,e en s

tT* régen« «i ma,adio-
à*1fexécnaonrH’qUe leS [’ers0,ine> exerçant l’art de guérir 

■ ds.Peti<e verob °11 dun8 meSure riui 'end à arrêter les pr0. 
V;n_ . .^ l’H

,e ^ feryrier i8s6

p . , ^echevin, Chevalior de B ex
^ar la regence ,

Le secrétaire du la ville , S.otp,tJRE.

Ufc^etdnl. vCOLLÈGE DE TONGRES.
■Kelfe' au eollège’Toval’’d? lnf°rme1,9ue la chaire de régent dè 3e 
t!,a,piraiue»Pl'°l>osca L nominatio^ d V'lîf eSt, devsnue vacante. Pour 

**• ei Poss'a»t obtenu le erade de 'ï?' p ace ’ d est réquis , qua 
f?°y*Me“ ed?‘ 'me connais'l Candldat f" philosophie et en let
s'? »Ice "'118 l'in«tructionestdnuParajt' a H IanSUH hollandaise, au
Va »iijeaTm5 de?*'a itl?rdemrile Fppait!<! desc-t:-
L1« ea,ol„“Pagres, avant 1. r p3r kujes affranchies, a la régence 
•hnuel d eme»s attaché. • 5 marS Prochain. 0

“ 37dfts. dtï p .g a ««c place consistent |dans un traitement,

(«O

-emmamssm
THEATRE DE LIEGE.

Jeudi 16 février , n» 2 du cinquième mois de l’abonnement la 
dermere representation des Deux Ménages , comédie. Suivi par une re
presentation demandée de Michel et Christine, vaudeville. On commen. 
oeia a 5 heures et demie très-précise, par Adolphe et Clara , opéra en 
un acte. Suivi par la Pension Bourgeoise , vaudeville. '

Lundi prochain , Mim: Cruel barbe-bleué.

TEMPERATURE DU ï 5 FEVRIER. ■
A 9 b. du mat., 4 ija au-dessus o ; à 4 h. ap.-midi, 8 d. sa-dessos.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du i3 février.
Naissances : 6 garçons , 3 filles.
Décès : 4 femmes , savoir :

Marie Anne Lamfcin, âgée de 89 ans , sans prof., rue du Verd-Bois 
veuve de Pierre Sliennon ’

Catherine Muselle , âgée de 8a ans Journalière ,faub. Ste-Walburge , 
veuve de Nicolas Malaxhe. ° *

Elisabeth Joseph Banneux, âgée de 37 ans, fileuse, rue Grande-Bêche 
épousé de Pierre Joseph Grandjean.

Marie Anne Hubertine Nassette, âgée de 27 ans, colporteuse, rue Vo
liere, épousé de Philippe Louis Aimé Joseph Lapaille.

Du 14-----Naissances: 3 garçons , 2 filles.
, , Deces : 1 garçon , 1 fille , 3 hommes , savoir :

Jean Sacré , âgé de 65 ans 9 mois , barbier , rue pont St. Julien , époux 
en dps noces de Catherine Joseph Boret.

Nicolas Plette , âgé de 62 ans , journalier ,rue Féronstrée, époux de Ma- 
rie Barbe Gerardon.

Jacques Fraikin , âgé de 40 ans, journalier,domicilié à Votera province 
de Liege , décédé en cette ville , célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain , on jettera un COCHON, chez Godinus, 
a ht. Nicolas en Glain. Après , il y aura divertissement. (cyi)

Tart , derrière l’Hôtel-de-VilIe , a reçu des huîtres anglaises, 
tres fraîches.

A vendre une belle calèche très le'gère , ayant peu servi , 
pour un ou deux chevaux. S’adresser rue des Mauvais-Che- 
Yaax’ n~ IK:L/ (96)

Au 11- 176 , au faubourg Sainte-Marguerite , à Liège , on de'-
sirerait avoir des pensionnaires , où ils auront l’agrément 
d’un beau jardin. ^ ^

Vente d’actions dans une houillère.
Le lundi 20 février 1826 , à deux heures de relevée on ex

posera en vente aux enchères par le ministère du notaire 
Deeexhy , en son étude , rue Saint-Severin , n. 568, à Liège! 
trois trente-deuxièmes au total dans la houillère , dite de l’Es
pérance, àîSeraing-sur-Meuse. Cette houillère est activée au 
moyen de bonnes machines à vapeur , et produit abondamment 
du charbon gras .de première qualité.

Il sera accordé des facilités à l’acquéreur pour le paiement 
du prix. -

S’adresser audit notaire pour voir les conditions de la
dite vente. (16)

(5g4) A rendre ou à vendre présentement une maison avec 
brasserie avec ses ustensiles , bien achalandée, située dans un 
des faubourgs delà ville de Liège.

S’adresser au notaire Adams , place St-Denis.

( ) Faillite de Joseph Dehalu.
M. Ferdinand Piercot , avoué à la cour de Liège, syndic 

definitii à la faillite de Joseph Dehalu , informe le public 
que les lots formés des immeubles ayant appartenu audit 
Joseph Dehalu , désignés dans les journaux des vingt-cinq 
janvier, huit et neuf février 1826 , dont la vente a eu lieu 
le treize du courant, ont été enchéris et vendus ; savoir :
Le Ier. lot. 2000 fl. P.-B. 19e. lot. 56o fl. P.-B

2e. 1» 25oo V 20e. « 33o »
3e. » 2400 » 21e. 1) 275 D
4e. M 1575 » 22e. » 285 l>
5e. n qoo » 23e. U i i5o n
6e. »> §25 J» 24 e, )> i4a5 n
7e. D 700 » 25e. U y5o »
8e, M i65o M 26e. M 180 0
9e- O 1700 » 27e. X) 3io »

10e. M 2g5o » 28e. » i3oo »
ne. XJ 100 O 29e. U 3i5 u
12e. M 85o » 3oe. n 1700 »
13e. » 190 » 3te. » 2925 »
i4e. » 435 n 32e. U 180 »
i5e. 0 795 » 33e. » i575 »
16e. n 1600 » 34e. » 025 »
17e.
18e.

»

»
3io

1725
n

»
35e. et dernier 375 »

D après l’article 565 du code de commerce, et l’article 
12 du cahier des charges, tout créancier peut surenchérir 
le prix de^chaque lot , dans la huitaine de la vente , pourvu 
*Eî.e '^ surenchère soit d’un 10e. du prix principal. A cet 
effet il suffit que le surenchérisseur en fasse la déclaration 
au bas de la minute de la vente , demeurée à Me. Servais , no
taire a la résidence de Jsmeppe,



À vendre an beau Paon, Faabourg-Hocheporte N° 767. (93)
A rendre à main ferme onze bonniersj métriques 36 perches 

etSS^almes P.-B. de taillis croissant dans le bois de Villers-le- 
Teinple , et âge' de 18 ans.

Plus , même bois, dans la coupe de l’an dernier , 173 chê
nes et hêtres de toute grosseur , et marqués des lettres C. R, 
S’adresser Place-Verte , n. 778.  (98)

A louer au delà de la Chapelle du Paradis la maison portant
le No. 856 , consistant en un salon , pie'ce à manger plusieurs 
chambres à coucher et un jardin, S’adresser pour la voir au 
No. 85a même rue. (g3) ____________ _

Une fille de bonne famille munie de bons certificats, sa
chant coudre et repasser peut s’adresser au bureau de cette 
feuille. (97)

A louer de suite une pièce de terre arborée dite Marais , 
d’environ 8 verges grandes P.-B. , situe'e à Eragne'e. S’adresser 
N°. 456 rue Hors-Château à 9 heures du matin._________ (g5)
(787) Les he'ritiers de M. Fréson , en son vivant avoué, 
réexposeront en vente publique , le vendredi 24 février , à 
1 heures de l’après-midi , en l’étude de M° Bertrand , notaire, 
place St-Pierre, n. 871.

i. Une maison de commerce , n. 342 , portant l’enseigne des 
Trois Navais, sise vis-à-vis la houillère de M. Orban et Ce , 
faubourg Ste-Marguerite , à Liège.

1. Et une autre maison de commerce , n. 34o , portant 
l’enseigne du Saïnt-Esprit, sise au même faubourg.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente chez 
M' Emomts , avoué , ou chez ledit Me Bertrand , notaire , qui 
est aussi chargé de placer plusieurs capitaux soit à terme ca 
en constitution de rente.

On demande un apprenti dans une „tannerie. S’adresser place 
St.Phoiien, n. i56. (92)

Un domestique sachant panser un cheval, peut se présen
ter rue Hors-Château, n. 125. (90)

A vendre une belle et spacieuse maison , ayant deux cours, 
remise, écurie, superbesj caves avec des magasins contigus, 
et y communiquant, avantageusement située sur le nouveau 
port à la Meuse. Ces magasins , très grands , sont propres , 
soit au grand commerce , soit à y établir des ateliers. S’adres
ser à ladite maison , rue de l’Agneau , sur Meuse , n. 425. (88)

(£5“ A- louer pour la St.-Jean prochain, ou plutôt si on 
le désire, une belle maison, restauréeà neuve , située rue Mont 
St.-Martin , composée au rez de chaussée d’un grand saloi]^, 
pièce de réception , place à manger, cuisine, pompe, cour 
etc. Au premier six chambres à coucher de maître, chambre 
de domestiques , grand grenier etc.

S’adresser chez les Dlïes Mahoux , et de Sartoiuus , rue 
SouTerain Pont. (87 )

Lustringer, fabricant de bonneterie à Troye* , près de P«ris
a l’honneur de vous prévenir qu’il est déballé en cette ville avec 
un assortiment detroismille douzainesde bas, bonnets etchaus- 
settesen écru, blanc et de couleurs , tels que bas de femmes de
puis 35 cents la paire jusqu’à 2 fl. 85, idem à jours , depuis 60 
cents jusqu’à 7 fl. 10 c., bas d’hommes à côtes et unis depuis 70 
centsjusqu’ô2 fl. 85 c. Chaussettes depuis 25 cents jusqu’à un fl. 
25 cents, ainsi que bonnets et bas d’enfants de toute qualité et 
grandeur tissés en 4 et 5 fils, au dernier prix de fabrique , 
place St,-Lambert, n. 9 maison M. Gysselink, ci devant hôtel 
du lion Belgique.

Il a aussi un assorti ment de bas de soie , noirs et blancs, unis 
et à jours T ainsi que bas de laine.

Il reste encore huit jours.
Quartier formant maison séparée, à louer, rue Basse-Sau- 

venière , n. 796 , pour entrer en jouissance au mois de juin 
prochain. Cette maison consiste en six chambres à feu , trois 
chambres de domestiques ou de desserte , grenier ordinaire , 
grenier à houille , cave et caveaux, etc.

S’adresser au même numéro 796. (46)
A louer pour le 1er. mars prochain , un jardin entouré de

murailles , garnies des meilleurs fruits , avec cabinet a feu , 
cave , pompe, situé rue des Sœurs-Grisés, n. 4i8. S'y adresser.

Bandages herniaires perfectionnés à l'épreuve.
W. de Moll, , aux Degrés de St-Pierre , a. 17, à Liège , fabri

que toutes sortes de bandages herniaires d’après la méthode de M- 
Jalade-Lafond, de Paris.

Vin de Bordeaux à 47 cents la bout. ; Bourgogne à 70 cts. Par
pièces à des prix avantageux. Chez Defize,porte St-Martin,n. 1114.

Toutes personnes qui auraient quelques droits à charge de 
la succession délaissée par la demoiselle Marie-Antoinette De
nver , en son vivant ne'gociante en dentelles, rue sur la Batte, 
n. 1084 , sont priées de s’adresser à l’héritier be'ne'ficiaire de 
ladite succession , et de lui donner connaissance de leurs 
titres de créance, soit en son domicile , en Potiérue, 0.769, 
ou en celui de Mr. l’avocat Dechamps , rue sur la Batte , nu
méro 1086,  (61)

A louer présentement, une jolie Maison de campagne , avec
avenue garnie d’arbres fruitiers , prairie , bosquet et dépen
dances située au lieu dit S‘. Maur près de cette ville , jouis
sant de la vue la plus étendue et la plus agréable.

S’adresser au n°. 29 rue pont d’Ile.

Lundi 20 fe'vrier 1826, a dix heures du'matin on fera venâr( 
%ux enchères chez Mr. Rourna à Chaufon laine par le ministère du 
notaire Pirguaye un bonnier 58 aunes P.-b. environ de prairie ea 
plusieurs lots sise près du pont de Cbandfontaine longeant d’un 
bouta l’antre la nouvelle route royale de la Vesdre unique ein- 
placement pour y construire des ctablissemens d’agrémens ou Je 
commerce ; ectretemps on pourra traiter de gré à gré pour (: 
totalité de cette propriété et il sera accordé des facilités pour fe 
payement. S’adresser audit notaire à Chénée. cg-j

BELLE VENTE.
Se bestiaux:, attirails de [labour etc.

A Seraing-le-Chateau
Jeudi, vendredi et samedi, 9, 10 et 11 mars 1826, ckqM 

jour à midi précis , Mr. Gilles Joseph Streel , cessant l’exploita, 
tion de la ferme qu’il occupe à Seraing-le-Chateau, district de 
lit1 y , province de Liege , y fera vendre publiquement et à 1’™. 
chère par le ministère de Me. Farcy , notaire à Villers-le-Bouil- 
let, sou beau mobilier garnissant ladite ferme et consistant.

i°. En vingt-huit beaux et bons chevaux et poulains, dau 
1-squols trois beaux entiers , deux hongres, douze jurnens, dont 
six pleines et trois autres avec leurs poulains , cinq poulain 
de deux ans , et trois d’un an; le tout de-la meilleure espèce tl 
qualité.

2°. Trente bêtes à cornes , ente lesquelles dix-sept pleines, 
trois taureaux de deux à trois ans , et dix geuisses et tau
reaux d’un et deux ans.

3°. Plus de cent cochons de toute espèce ; savoir : vingt 
truyes pleines ou avec leurs petits, quarante nourraim etqur 
raute à cinquante plus petits.

4°. Un troupeau de cent bêtes à laine , dans lequel 3i 
mères avec leurs agneaux.

5°. Trois charriots bien équipés , trois charrues à pied,dem 
â roulettes , cinq herses , deux rouleaux , chainesj, traits,ser
rais et enfin tous les instrumens aratoires et bestiaux gar
nissant la dite ferme. A crédit.

Ordre de la vente.
Le premier jour on vendra les chevaux et [attirails de
Le deuxième, les vaches et cochons.
Le troisième les bêtes à laine et les objets qui ne 

ront être vendus les deux jours précédens.

Vente d'immeubles,
Le mardi quatre avril mil huit cent vingt six , à deux henni 

de relevée , devant Mr. le juge-de-paix du quartier du nord de 
la ville de Liège , eu son bureau , établi rue Neuvice, N°. 
Liège , par le ministère de Me. Richard, notaire ,

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, le huit novembre mil huit cent 
cinq , enregistré le vingt un ;

On fera exposer en vente les immeubles dont la designation 
suit :

Premier lot.— La manufacture royale de porcelaine et fayea- 
ce , située à Andennes , province de Namur.

Cette superbe manufacture , est située au bord de la Meuse 
et sur la grande route de Liège à Namur.

Elle peut , par sa distribution , convenir à l'établisse®®' 
de toute espèce de fabrique ; elle se compose d’un rei-®' 
chaussée et deux étages , avec appartemens de maître , lof 
ment de concierge , nombreux ateliers , cellules pour loger “ 
ouvriers, belles caves , magasins, greniers immenses ,gral 
cour , jardin , verger , etc. , etc , etc. ,

Il y a de plus un grand nombre d’ustensiles propres 1 1 
fabrication de la fayence , qui font aussi partie de la w1

Tous les bâtimens sont neufs , construits à la moderne,(S 
pierres et briques , et couverts en ardoises. .

lot. Un moulina eau di t Cobêche , aussi situé à Am 1 
nés , avec corps de logis , jardin entouré de baies vives, 
lequel se trouve un bassin muré qui reçoit les eaux destin 
à faire mouvoir le moulin.

Il sert principalement à préparer toutes les matière3 
mières, nécessaires à la fabrication de la fayence.

Nota. Ces deux premiers lots seront exposés eu rente * 
parement et ensuite réexposés en seul lot. . ^

3e lot. Une grande maison située à Maestricht, rue 
Duc , N°. i3o3 , près le canal.

Cette maison est solidement bâtie, à la moderne ; elle 
nombreux appartemens , porte cochère, écuries , granité 
ves , jardin , etc. ^

Elle est placée en face du bassin du nouveau canal mt ^ 
le-Duc à Maestricht ; elle conviendrait fort bien pour y c 
un hôtel, une maison de commission , ou quelqu’autre 
ehe de commerce. et dépf4elot. Le tiers dans la nue propriété des bâtimens y- 
dances du couvent des clarisses , situé à Lie'ge , dans Ia 1 
clarisses. < jjf

Ce couvent se compose de vastes bâtimens , eS,ls 1 
din , etc. _ . |ü

S’adresser pour avoir des renseignemens et connu1 
conditions de la vente. c
A Liège, AM. Picard, rue des Mineurs , N" ^9^., 

Me. Richard , Notaire , rue haute Sauv'- 
A Namur , à Me. Waseige , Avocat.
A Maestricht , à Me. Simons , Avoué.
A Bruxelles , à Me. Donckeb , Avocat.
A Anvers , à Me. Oger , Avocat.
AGand, à Me. Vahhalbroiich , Avocat.

(•>!

lie'ge , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 320.


